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Réglement administratif de l’Accueil de Loisirs 6/12 ans

L’accueil des enfants à l’Accueil de Loisirs de la MJC Jacques Prévert impose l’adhésion des parents au présent règlement. 

1- Age d’accueil et conditions d’admission

L’Accueil de Loisirs de la MJC Jacques Prévert accueille les enfants de 6 à 12 ans selon la réglementation en vigueur.

2- Jours et heures d’ouverture

Pendant les vacances scolaires (Toussaint, Hiver, Printemps et juillet), l’Accueil de Loisirs est ouvert :

· Du lundi au vendredi de 8h00 à 18h30 (à l’exclusion des jours fériés),

· Les enfants peuvent être accueillis jusqu’à 9h00 sauf sorties spécifiques. Le soir, les parents peuvent venir chercher les enfants à partir de 17h00 et jusqu’à 18h30.

Il est demandé aux parents de respecter les horaires ci-dessus. Si pour des raisons exceptionnelles un enfant doit quitter le centre ou s'absenter entre 9h00 et 17h00, les parents s’informeront auprès du responsable afin de savoir si les activités prévues le permettent et, dans l'affirmative, rempliront une décharge de responsabilité.

3- Modalités d’inscription

En début d’année ou pour une nouvelle inscription :

L’établissement d’un dossier s’effectue auprès du secrétariat de la MJC Jacques Prévert. Par souci d’une meilleure gestion, aucune inscription ne sera faite par téléphone. L’absence de dossier entraîne le refus de l’enfant à l’Accueil de Loisirs.

Il est important que les informations portées sur la fiche d’inscription et la fiche sanitaire de liaison ne soient pas erronées. S’il y a un changement d’adresse, de numéros de téléphone, un rappel de vaccination ou autres, les parents doivent IMPERATIVEMENT nous communiquer les nouveaux renseignements.

Tout au long de l’année :

Pour les vacances scolaires, les inscriptions se font :

· au plus tard, le mardi précédent les vacances scolaires,

· pour une réinscription au cours des vacances, au plus tard la veille pour une demi-journée et au plus tard l’avant-veille pour une journée avec repas, dans la mesure des places disponibles. 

Attention ! Nous vous rappelons que le nombre de place à l'Accueil de Loisirs est limité. La direction se réserve donc le droit de refuser un enfant s’il n’a pas été effectivement inscrit préalablement. L'inscription sera défintive seulement lorsque le règlement sera effectué.

4- Tarification et paiement

Le prix de la journée inclut le déjeuner (pour les personnes ayant choisi une journée avec repas), le goûter, les activités, les sorties et l’encadrement. Un supplément pourra être demandé en cas d’organisation d’un mini-séjour avec hébergement.

Le barème appliqué prend en compte le quotient familial (QF). Les aides "Vacances loisirs" de la CAF sont appliquées et déjà prises en compte dans le tarif, de même que les aides perçues de la Mairie de Toulouse. Pour en bénéficier l'enfant doit impérativement effectuer au moins 4 journées (ou 8 demi-journées) sur l'ensemble de la période de vacances et la MJC Jacques Prévert doit être en possession d'une copie de la Carte Vacances Loisirs délivrée par la CAF une fois par an.

Le paiement se fait, au plus tard, le mardi précédent le début des vacances scolaires.
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Journée 

avec repas

Journée 

sans repas

1/2 Journée 

avec repas

1/2 Journée 

sans repas

Prix repas

Tranche 1 : QF>650€ 9,00 €            7,00 €            5,50 €            3,50 €            2,00 €          

Tranche 2 : 451€<QF<650€ 6,00 €            5,00 €            3,50 €            2,50 €            1,00 €          

Tranche 3 : 301€<QF<450€ 3,50 €            3,00 €            2,00 €            1,50 €            0,50 €          

Tranche 4 : QF< ou = 300€ 2,00 €            1,80 €            1,20 €            1,00 €            0,20 €          


5- Absence et modalité de remboursement

En cas d’absence, sur l’Accueil de Loisirs des vacances scolaires, un avoir pourra être accordé, sur le prix journée ou ½ journée sans repas, mais ce seulement sur présentation d’un certificat médical. Pour le repas l'avoir ne sera valable qu'au-delà de 48h (délais d'annulation des repas commandés). Aucun autre motif d'abscence ne donnera droit à un remboursement.

6- Assurance

Tous les enfants sont assurés en responsabilité civile. Toutefois, il est dans l'intérêt de votre enfant que vous souscriviez un contrat d'assurance individuel accident pour le cas où votre enfant se blesserait gravement, seul. La responsabilité de la MJC est engagée uniquement durant les horaires des activités de 8h00 à 18h30.

7- Sorties

Pour leur bon déroulement, les horaires devront impérativement être respectés. Les animateurs rappelleront aux parents, la veille de la sortie, les affaires utiles à donner aux enfants (petit sac à dos, crème solaire, tenue piscine, vêtement de pluie, affaires de rechange, bouteille d’eau, tenue adéquate…).

8- Santé

Certaines vaccinations sont obligatoires pour toute entrée d’enfant en collectivité : Diphtérie, Tétanos, Polio avec les rappels à jours.

En absence de certificat de vaccinations, il doit être produit un certificat médical de contre-indication précisant la nature du vaccin et de la durée de la contre-indication. Il doit être signé et daté par le médecin de la famille et doit être renouvelé dès que la date de contre-indication est dépassée et à chaque inscription.

Tout signe de maladie contagieuse doit impérativement être signalé par les parents. Le centre se réserve le droit de refuser un enfant en cas de signe de maladie contagieuse. Le retour de l’enfant devra être justifié par un certificat médical. Les médicaments spécifiques doivent être fournis par les parents et ne peuvent être administrés que sur présentation d’une ordonnance.

L’équipe d’encadrement ne peut en aucun cas donner un médicament par voie orale ou nasale sans une ordonnance médicale. Il est interdit d’apporter des médicaments autres que ceux pris avec l’ordonnance.

9- Les accompagnateurs des enfants

Le ou les tuteurs légaux devront obligatoirement mandater les accompagnateurs sur la fiche d’inscription (une pièce d'identité leur sera demandée).

L’accompagnateur, avant de repartir, devra s’assurer de l’ouverture du centre et de la présence d’au moins un animateur. Aussi, il veillera à ce que l’enfant à son arrivée vienne bien se faire pointer, à l'accueil, auprès de la personne responsable des fiches de présences. A son départ, l’accompagnateur doit impérativement signer la fiche de présence.

Une autorisation écrite de la part des familles sera demandée pour  le départ du centre d’un enfant seul ou si exceptionnellement une personne ne figurant pas sur la fiche de l'enfant, doit venir le chercher (une pièce d'identité lui sera demandé).

10- Accident

La procédure mise en œuvre par le personnel d’encadrement est suivante :

· Blessures sans gravité : soins apportés par l’animateur. Ce soin figurera sur le registre de l’infirmerie de l'Accueil de Loisirs,

· Accident sans gravité ou maladie : les parents seront appelés en cas de maladie ou d'accident de l’enfant. Si besoin, un médecin sera contacté.

· Accident grave : appel des services de secours puis des parents et déclaration à la compagnie d’assurance de la MJC.

11- Encadrement et nature des activités

L’encadrement des activités est assuré dans le respect de la réglementation en vigueur de la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports. Toute activité physique et sportive contre indiquée à l’enfant devra être notée et justifiée sur la fiche d’inscription. Pour chaque activité, l’enfant devra porter la tenue adéquate, notamment pour la baignade. 

12- Sanctions

Tout comportement irrespectueux, violent ou dangereux ne pourra être toléré. La direction se réserve le droit d'appliquer des sanctions pouvant aller jusqu'à l'exclusion de l'enfant si son attitude, son comportement, porte atteinte au bon fonctionnement, ou causerait un préjudice moral ou physique aux autres enfants ou à l'équipe d'encadrement. Dans le cas d'une exclusion prononcée par la direction aucun remboursement ne sera effectué.

13- Affaires personnelles

Les enfants accueillis à l'Accueil de Loisirs ne doivent être porteurs d’aucun objet de valeur ou d’argent. Il est déconseillé d’amener des objets personnels (notamment des jouets électroniques, des portables, cartes de jeu…). En cas de perte, de vol ou de détérioration, aucun dédommagement ne sera possible et l'accueil de Loisirs ne pourra être tenu pour responsable.

Il est très fortement recommandé de marquer les vêtements au nom de l’enfant. En cas d’oubli du vêtement, il faut le signaler immédiatement à l’animateur. Une corbeille des objets perdus est mise en place dans le centre.

Fait à Toulouse le………………………………..

Signature des parents ou du représentant légal

Précédée de la mention « Lu et approuvé »

Maison des Jeunes et de la Culture Jacques Prévert 

292 route de Seysses  – 31100 Toulouse – Tél. : 05 61 41 56 30 – Fax : 05 61 40 94 90

Mél : secretariat.mjcprevert@wanadoo.fr


